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Lorsque le salarié est victime d’un accident par le fait ou à l’occasion du travail ou d’une maladie qu’il rattache à son
activité professionnelle, celui-ci peut faire une déclaration auprès de la CPAM en vue d’être couvert au titre de la
législation AT/MP (accident du travail et maladie professionnelle).

Dans le cadre d’un accident du travail, le salarié dispose d’un délai de deux ans à compter de la date de l’accident
pour effectuer une déclaration auprès de la CPAM. 

Dans le cadre d’une maladie professionnelle, le salarié peut faire une déclaration auprès de la CPAM dans un délai de
2 ans. Ce délai de 2 ans court à compter soit :

  de la date à laquelle il est informé par un certificat médical du lien possible entre sa maladie et son activité
professionnelle (art. L 461-1 du code de la sécurité sociale) ;
  de la cessation de travail, si celle-ci est postérieure à l’établissement du certificat médical initial (art. L 461-5 du

CSS) ;
  de la cessation du paiement des indemnités journalières de sécurité sociale.

Du point de vue du droit du travail, les règles protectrices applicables aux victimes d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle (consultation du CSE, indemnité spécifique de licenciement en cas d’inaptitude, période de
protection contre le licenciement…) s’appliquent, dès lors que l’employeur a connaissance de cette origine
professionnelle au moment du licenciement.

Dans le cadre d’un AT/MP, deux actions peuvent donc se chevaucher : une action devant le pôle social du tribunal
judiciaire (opposant le salarié et la CPAM) qui tend à faire connaitre un accident du travail ou une maladie
professionnelle et une action devant le CPH (opposant le salarié et son employeur) en vue de contester son
licenciement ou d’obtenir le versement de l’indemnité spécifique de licenciement lorsque l’origine professionnelle de
l’accident ou de la maladie est reconnue.
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Dans une décision en date du 26 novembre 2025, la chambre sociale de la Cour de cassation a indiqué très clairement
que l’action en reconnaissance d’une maladie professionnelle engagée par un salarié devant la juridiction de sécurité
sociale, qui tend à bénéficier d’une meilleure indemnisation de la maladie par la caisse primaire d’assurance maladie,
n’a pas pour effet de suspendre l’action en paiement de l’indemnité spéciale de licenciement prévue par l’article L
1226-14 du code du travail, qui tend à obtenir l’indemnisation de la rupture du contrat de travail devant le CPH (Cass.
soc., 26-11-25, n°24-19023).

Autrement dit, l’introduction de la première action devant le pôle social du tribunal judiciaire (litige entre le salarié et
la CPAM) n’a pas pour effet d’interrompre la prescription de l’action portant sur la rupture du contrat de travail devant
le CPH (litige entre le salarié et son employeur).

Pour rappel, les actions portant sur la rupture du contrat de travail devant le CPH sont soumises au délai de
prescription de 12 mois.

Ainsi, le salarié souhaitant agir devant le CPH sur une question relative à la rupture de son contrat de travail ne doit
pas attendre la reconnaissance du caractère professionnel de la maladie par le pôle social du tribunal judiciaire, qui
peut intervenir au-delà du délai de 12 mois courant à compter de la rupture du contrat de travail.

Sous peine de tomber sous le coup de la prescription, le salarié doit agir impérativement dans un délai de 12 mois à
compter de la rupture du contrat de travail devant le CPH pour contester cette rupture et éventuellement obtenir le
paiement de l’indemnité spéciale de licenciement en cas d’AT/MP. En effet, lorsque le salarié saisit le CPH, les juges
prud’homaux doivent apprécier eux-mêmes l’origine professionnelle ou non de l’inaptitude (Cass. soc., ; 19-9-24,
n°22-17737 ; Cass. soc., 10-9-25, n°23-19841 ; voir également Cass. soc., 5-10-11, n°08-42909 et Cass. soc., 3-7-19,
n°18-16718).

L’application du régime de l’inaptitude professionnelle n’est pas subordonnée nécessairement à la reconnaissance par
la CPAM du lien de causalité entre l’accident du travail et l’inaptitude (Cass. soc., 22-11-17, n°16-12729) :

« Les règles protectrices applicables aux victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle
s’appliquent dès lors que l’inaptitude du salarié, quel que soit le moment où elle est constatée et invoquée, a, au
moins partiellement, pour origine cet accident ou cette maladie et que l’employeur avait connaissance de cette origine
professionnelle au moment du licenciement ; que cette application n’est pas subordonnée à la reconnaissance par la
caisse primaire d’assurance maladie du caractère professionnel d’un accident ».

Agir avec diligence, dans ces matières, est donc primordial !

PATRICIA DREVON
Secrétaire confédérale au Secteur de l’Organisation, des Outre-Mer et des Affaires juridiques

SECTEUR DES AFFAIRES JURIDIQUES
Le secteur des Affaires juridiques apporte une assistance juridique à la Confédération dans sa lecture du droit et dans
la gestion des contentieux.

#Accident du travail #AT-MP #CPAM #CPH
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SANTÉ AU TRAVAIL

Le salarié peut-il contester l’avis
d’aptitude/d’inaptitude du médecin du travail ?
Le salarié qui entend contester son avis d’aptitude/d’inaptitude doit
saisir le conseil de prud’hommes (CPH) selon la procédure accélérée
au fond (art. L 4624-7 et R 4624-45 et s. du code du travail). La
contestation peut porter sur les avis, propositions, conclusions écrites
ou indications émis (…)

INFO MILITANTE

Journée FO sur les AT-MP : agir pour faire reconnaître
les accidents du travail.
Le 7 octobre, FO a organisé une journée de formation sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles au siège de la confédération.
Avec notamment un objectif : outiller les militants pour leur permettre
de contrer la sous-déclaration massive des accidents de travail.
Plus d’une (…)

CONTRAT DE TRAVAIL

Licenciement et bénéfice de la protection au titre
des accidents du travail et maladies
professionnelles
Au cours des périodes de suspension du contrat de travail consécutives
à un accident de travail ou une maladie professionnelle, l’employeur ne
peut résilier, sous peine de nullité, le CDI du salarié, sauf faute grave
ou impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à
l’accident ou (…)

INFO MILITANTE

Rente AT/MP : début de la concertation attendu en
mai
Obtenir une meilleure indemnisation pour tous les salariés victimes
d’accident du travail et de maladie professionnelle, dans leur vie
professionnelle et personnelle, et cela indépendamment de l’origine
fautive ou non des préjudices subis. La revendication de FO reste
inchangée, alors que (…)
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